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Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC)
proposées sur le territoire « Pelouses sèches et zones humides de Champagne berrichonne » au
titre de la programmation 2015-2020.
Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac

La notice nationale

d’information sur les

MAEC et l’AB 2015-2020

(disponible sous Télépac)

contient

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB

• Les obligations générales à respecter

• Les contrôles et le régime de sanctions

• Comment remplir les formulaires

La notice d’information du

territoire
contient

Pour l’ensemble du territoire :

• La liste des MAEC proposées sur le territoire

• Les critères de sélection des dossiers

• Les modalités de demande d’aide

La notice d’aide contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :

• Les objectifs de la mesure

• Le montant de la mesure

• Les conditions spécifiques d’éligibilité

• Les critères de sélection des dossiers
(si nécessaire)

• Le cahier des charges à respecter

• Le régime de sanctions
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Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à
votre disposition sous Télépac.

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Pelouses sèches et zones humides de Champagne 

berrichonne »

Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures localisées qui y sont
proposées (Cf. § 3). 

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % de la SAU est
située sur le territoire en année 1 sont éligibles. Le cahier des charges de la mesure à respecter
correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de surfaces.

Le périmètre du territoire envisagé comprend les sites Natura 2000 FR2400520 « Coteaux, bois et
marais calcaires de la Champagne berrichonne » et FR2400531 « Îlots de bois et marais calcaires
au nord-ouest de la Champagne berrichonne », considérées Zones d’Actions Prioritaires (ZAP) en
région Centre-Val de Loire. L’animation portera sur l’ensemble des parcelles agricoles des sites
Natura 2000.

Le territoire agricole des deux sites Natura 2000 couvre 35 communes :

Commune INSEE Commune INSEE Commune INSEE

AINAY-LE-VIEIL 18002 DUN-SUR-AURON 18087 ST-LUNAISE 18222

ARCAY 18008 FARGES-ALLICHAMPS 18091 ST-FLORENT-SUR-CHER 18207

BRUERE-ALLICHAMPS 18038 GROUTTE(LA) 18107 ST-GEORGES-DE-POISIEUX 18209

CELETTE (LA) 18041 LAPAN 18122 ST-GERMAIN-DES-BOIS 18212

CHAPELLE-ST-URSIN (LA) 18050 LUNERY 18133 ST-LOUP-DES-CHAUMES 18221

CHATEAUNEUF-SUR-CHER 18058 MORTHOMIERS 18157 VENESMES 18273

COLOMBIERS 18069 NOZIERES 18169 VILLENEUVE-SUR-CHER 18285

CONTRES 18071 ORVAL 18172 BRIVES 36027

CORQUOY 18073 PERCHE(LA) 18178 MEUNET-PLANCHES 36121

COUST 18076 ST-AMAND-MONTROND 18197 ST-AOUSTRILLE 36179

CREZANCAY-SUR-CHER 18078 ST-CAPRAIS 18201 THIZAY 36222

DREVANT 18086 St-DENIS-DE-PALIN 18204

2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

Le territoire est constitué de deux sous-entités : l'une située principalement dans la vallée du Cher
et dans le secteur de Dun-sur-Auron (Marais de Contres et Chaumes de la Périsse) dont environ
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40% de la surface est déclarée comme surface agricole au registre parcellaire graphique (RPG), soit
environ 1990 ha ; l'autre aux alentours de Brives dans L'Indre, dont 30 % du territoire est consacré
à l’agriculture.
L’ensemble de ces surfaces agricoles sont majoritairement dédiées à l’élevage avec une
importante surface en prairie, mais la part de culture reste très importante. Les prairies
permanentes représentent un peu moins de 50% des parcelles agricoles sur le territoire, les
prairies temporaires étant minoritaires.

Les enjeux environnementaux sont constitués par des habitats d'intérêt communautaire rares et
fragiles ainsi que des espèces qui s'y développent. En effet, les pelouses que ce soit sur sable ou
sur calcaire, les formations à Genévrier, les prairies maigres de fauche et les prairies humides à
molinie constituent des espaces naturels à forte valeur écologique et un enjeu fort. Leur
conservation est donc prioritaire. Du fait de la modification des pratiques agricoles ou de
l’abandon de parcelles peu productives, la qualité de ces habitats peut parfois être altérée par une
mise en culture, des pratiques trop intensives ou tout simplement par le développement de
ligneux et la fermeture des parcelles, il convient donc de mettre en place des modes d'agriculture
adaptés à la préservation de ces milieux. Ils nécessitent entretien régulier par pâturage ou fauche
pour ne pas être fermés par les ligneux : si un pâturage extensif ne détériore pas ces milieux (alors
qu'il le détériore lorsqu'il est intensif), il doit souvent être accompagné d'une gestion par fauche
pour maintenir l'intégrité de la structure de la végétation. Le substrat est assez pauvre en
éléments nutritifs, notamment en azote, il faut donc éviter un enrichissement en éléments
nutritifs comme les amendements.
Ces espaces sont plutôt bien représentés au sein des sites Natura 2000 qui constituent le
territoire. Ils accueillent également un ensemble d’espèces animales d’intérêt communautaire qui
leur sont inféodées. 
Les aulnaies-frênaies, mégaphorbiaies, et cladiaies représentent un enjeu moins fort de
conservation.

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE

Type de

couvert et/ou

habitat visé

Code de la

mesure
Objectifs de la mesure

Montant

€/ha/an
Financement

Surfaces en
herbe

CE_18BE_HE01

Entretien des prairies par la 
fauche, avec absence de 
pâturage hivernal, et retard de
fauche au 15 juin et maintien 
de bandes refuge (3% de la 
surface engagée).

329,08 €
25 % MAAF

75 % FEADER

Surfaces en
herbe

CE_18BE_HE02

Entretien des prairies pâturées,
avec absence de pâturage 
hivernal et mise en défens 
temporaire de 5 % minimum de
la surface engagée.

158,45 €
25 % MAAF

75 % FEADER

Pelouses CE_18BE_HE03
Gestion extensive des pelouses 
avec absence de fertilisation et 
maintien de l’ouverture.

158,06 €
25 % MAAF

75 % FEADER
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Type de

couvert et/ou

habitat visé

Code de la

mesure
Objectifs de la mesure

Montant

€/ha/an
Financement

Surfaces de
l'exploitation

(terres arables
et prairies)

CE_18BE_SPM2

Favoriser le recouplage des 
ateliers végétal et animal, 
accroître l'autonomie 
alimentaire de l'exploitation – 
réduction des intrants

233,33 €
25 % MAAF

75 % FEADER

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est
jointe à cette notice d’information du territoire «Pelouses sèches et zones humides de Champagne
berrichonne ».

Cumuls entre mesures     :

- les mesures CE_18BE_HE01 à HE03 sont cumulables sur une même parcelle avec la mesure
système polyculture-élevage, dans la limite de 450 €/ha.

- les aides à la conversion et au maintien de l'agriculture biologique ne sont pas cumulables :
à la parcelle et à l'exploitation avec la MAEC système polyculture-élevage

à la parcelle avec une MAEC proposée sur le territoire

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre
engagement sur ce territoire représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300
euros.
Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera
irrecevable.
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice d’aide de chaque
mesure.
Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d'aide au regard des capacités
financières. Ces critères sont, le cas échéant, affinés dans la notice spécifique de la mesure.

Pour le territoire « Pelouses sèches et zones humides de Champagne berrichonne (18BE) », les
critères de sélection sont les suivants :
Priorité 1 : exploitations ayant un contrat MAET interrompu par la clause de révision
Priorité 2 : exploitations dont le siège d'exploitation est hors zone défavorisée avec un contrat
PHAE arrivé à échéance
Priorité 3 : exploitations ayant un contrat MAE arrivé à échéance (toutes MAE)
Priorité 4 : autres exploitations
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En cas de priorisation complémentaire nécessaire au sein d'une même priorité, les enjeux
environnementaux représentent un critère supplémentaire de sélection des demandes, et sont
priorisés ainsi :

Code Natura
2000

Habitats/espèce
s

Nom Habitat/Espèce
Etat de conservation sur le site

Natura 2000*
Enjeu de

conservation
Enjeux PAEC

6120 Pelouses sablo-calcaires Défavorable inadéquat à défavorable
mauvais Très fort 1

6210 (complexe) Pelouses sèches sur calcaire Favorable à défavorable mauvais Fort à très fort 1

6210-38 Pelouses sablo-calcaires à Armérie
des sables et Armoise champêtre

Défavorable inadéquat Très fort 1

6410 Prairies humides maigres sur sol
calcaire Défavorable inadéquat Fort 1

5130
Fourrés de genévriers sur sol

calcaire (en mosaïque)
Défavorable inadéquat Fort 2

6110* Végétations des dalles blanchâtres Favorable Fort 2

6510
Pelouses fauchées mésophiles à

méso-xérophiles thermo-atlantiques Défavorable mauvais Fort 2

7230
Bas-marais sur sol calcaire (en

mosaïque)
Défavorable mauvais Très fort 2

1060 Cuivré des marais Défavorable mauvais Modéré 2

7210* Cladiaies/Végétations à Marisque Défavorable inadéquat Fort 4

6430 Mégaphorbiaies Favorable Modéré 4

91E*0-8 Aulnaies-frênaies
Défavorable inadéquat à défavorable

mauvais Modéré 4

6. COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE 

MAEC ?

Pour vous engager en 2015 dans une nouvelle MAEC, vous devez obligatoirement remplir les
documents ci-après et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant le
15 juin 2015.

6.1 Le registre parcellaire graphique

Pour déclarer des éléments surfaciques engagés dans
une MAEC (CE_18BE_HE01, CE_18BE_HE02,

CE_18BE_HE03, CE_18BE_SPM2), vous devez dessiner,
sur l’exemplaire du RPG que vous renverrez à la DD  T, les
surfaces que vous souhaitez engager dans chacune des
MAEC proposées. Chaque élément surfacique engagé
doit correspondre à une parcelle numérotée. Pour de
plus amples indications, reportez-vous à la notice
nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture
biologique 2015-2020.
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6.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique  - Descriptif des parcelles »

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC.

6.3 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier – ICHN - MAEC  - BIO – Assurance récolte) »

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale et
climatique, et déclarer en cochant la case correspondante :

    « m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ».

6.4 Le formulaire « Déclaration des effectifs animaux »

Vous devez remplir le formulaire « déclaration des effectifs animaux » pour renseigner les
animaux de votre exploitation autres que bovins, afin que la DDT soit en mesure de calculer le
chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation.
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Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé dans une MAEC, est le

code indiqué au paragraphe 3 de ce document pour chaque mesure proposée. Ce

code est par ailleurs repris dans les fiches spécifiques à chacune de ces mesures.

Reporter le numéro de la

parcelle renseignée sur le

RPG correspondant

exactement à l’élément

engagé

Indiquer le numéro de

l’îlot où se situera

l’engagement MAEC


